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Q. no              Points 

1. Décrivez la signification de 15 des termes ou concepts suivants : 

a) simple député 
b) sénat selon la proposition « des trois e » 
c) comité plénier 
d) période de questions 
e) groupes primaires 
f) Conseil du Trésor 
g) conflit d’intérêts 
h) comités mixtes permanents 
i) cabinet du premier ministre (CPM) 
j) mandarin de la politique 
k) souveraineté du Parlement 
l) organisations non gouvernementales (ONG) 
m) circonscription électorale « sûre » 
n) gouvernement représentatif 
o) gouvernement responsable 
p) revue de la direction d’un parti 
q) statut socio-économique 
r) section 92 de la Loi constitutionnelle de 1867  30 

2. Répondez par deux ou trois paragraphes à quatre des questions suivantes : 

a) Décrivez les divers facteurs déterminants des effets ou des réussites d’un groupe 
d’intérêt. 

b) Décrivez comment les partis politiques sont intimement liés au processus 
électoral. 

c) Décrivez quelques-unes des fonctions de la bureaucratie. 

d) Décrivez les commissions parlementaires et pourquoi « le travail » dans ces 
commissions est moins contradictoire et souvent perçu comme plus productif que 
les discussions dans la Chambre des communes. 

e) Décrivez brièvement toutes les étapes nécessaires pour qu’un projet de loi 
devienne une loi. 

f) Quelles sont les diverses fonctions du sénat ? 20 



 

3. Les gestionnaires des ressources naturelles du gouvernement fédéral sont 
constamment confrontés à trouver un équilibre entre les obligations 
constitutionnelles ou légales du Canada à l’endroit des bandes indiennes sans traités 
et les demandes concurrentielles en matière de ressources pour le développement 
industriel et l’activité économique. 

Résumez la direction prise par les cours du Canada sur cette question. 

 
 
 
 

10 

4. Expliquez l’importance de la section 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. 
8 

5. Énumérez les trois principaux regroupements d’autochtones au Canada, du point de 
vue légal. 6 

6. Expliquez le fait historique sous-jacent qui donne effet au concept des droits des 
autochtones aux terres au Canada. 6 

7. Nommez six accords de revendication territoriale conclus au Canada depuis 1980. 
6 

8. Décrivez la composition et le rôle de la Commission des traités de la Colombie-
Britannique. 6 

9. Décrivez les composantes essentielles d’une revendication territoriale particulière et 
d’une revendication territoriale globale effectuées par une bande indienne. 

 
8 

 Total des points : 100 

 


